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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe insoumis prévoit la suppression de cet article introduit au Sénat au 
mépris du droit au respect à la vie privée.

Cet article permet à toutes les administrations, quelle qu’elles soient, d’identifier la personne 
détenant un compte bancaire. Derrière le prétexte de lutter contre la fraude, il s’agit d’une mesure 
contreproductive, hypocrite, et dangereux.

Contreproductive d’abord. Alors que les macronistes n’ont que le mot de « simplification » à la 
bouche, cet article va se traduire dans les administrations en une tâche supplémentaire pour les 
agents. De plus ce sont ces derniers qui se retrouveront sanctionnés en cas de versement sur un 
compte qui ne correspond pas à l’identité du demandeur.

Hypocrite ensuite. N’en déplaise aux nantis de la macronie qui n’ont jamais eu à subir cette 
vexation de leur vie, de nombreuses personnes se voient refuser l’ouverture d’un compte auprès 
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d’une banque et sont mal accompagnées pour faire valoir leur droit au compte. Elles se retrouvent 
ainsi à employer le compte bancaire de proches, la solidarité permettant de s’en sortir. Par une 
suspicion de principe des bénéficiaires des prestations sociales, cet article va priver des 
bénéficiaires des prestations auxquelles ils peuvent pourtant prétendre. A l’inverse, l’évasion fiscale 
et ses 100 milliards d’euros annuels restent les grands absents de ce projet de loi.

Dangereux enfin, parce qu’attentatoire au principe de droit à la vie privée, pourtant consacrée à 
l’Article 8 de la CEDH. Les rédacteurices de l’amendement du Sénat ne s’y sont d’ailleurs pas 
trompé, en « omettant » d’impliquer la CNIL dans la mise en place de ces dispositions ayant trait au 
partage de données privées.

Pour toutes ces raisons, nous invitons la représentation nationale à tourner définitivement le dos à 
de telles mesures et à supprimer cet article.

 

 


